
 
             
 

 AUREILHAN, le 08/12/2011 
 
 
 
 
  

 
  Conseil Municipal du 12/12/2011 
 
 
 
 
 
 
J’ai l’honneur de vous faire parvenir un nouveau projet de délibération concernant le point 6 
– délibération modificative de crédits n°3 – qui se substitue à celui transmis avec la 
convocation. 
 

 
 
  

    
       Le Maire, 
 
 
 
 
       Yannick BOUBÉE. 


